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J'ai déiii cilé cette quesUon que M. 
Garçon, alois prolesseur cJe droit cri- 
minel à la FacüUö de Ullc. aujourd'hui 
pro/easeur à la Faculltf de Pans, posait 
volontiers dans lea examens : « Quel est 
l'homme le plus puissant de France ? > 
*;t Icrsque le candidat avait successiv;;- 
nwnt indiqué : te président de la Répu- 
blique le président du Conseil,-ou d'au- 
tres ministres, le professeur lui disait : 
« Vouf. ny &t«ä pas : l'homme le plus 
puissant de France, c'est le juge d'ins- 
truction, u , .   , 

Ce ma^strat possède, en effet, dans 
notre pays de démocratie et de liberté, 
un pouvoir tormidable. Il dispose à son 
gré de Ihonncur et de la liberté des ci- 
toyens. Il peut, quand il le juge à pro- 
pos, sans motifs suffisamment graves, 
sur une simple dénonciation anonyme, 
comme on eu a eu de nombreux exem- 
ples, perquisitionner chez vous, mettre 
.voire logis sens dessus dessous, empor- 
ter vos papiers les ptus précieux et les 
plus intimes, et cela mönie si vous n'ê- 
tes pas incriminé du moindre dé- 
lit. Il peut encore vous arrôier e* TOUS 
tenir en prison des mois et des années ; 
sauf, s'il eest trompé, si vous avci éW 
dénoncé à taux, par haine ou par ven- 
freaoce, si l'inetruction ouverte contre 
yoiis aboutit i. la démonslration de vo- 
ire innocence, à signer, tranquiUeineni, 
sans remords et sans autre responsabili- 
lé, une ordonnance ilo non-lieu. 

Le malheureux ainsi libéré, après une 
tiélenlion plus ou moins longue, ou sim- 
plement après avoir été l'objet des me- 
sures policières ordonnées par le juge, 
se trouve sinon déshonoré, du moins 
fortement discrédité. La malignité pu- 
blique lui reste cruelle. Et puis,pendant 
son emprisonnement, ses affaires ont 
péricfiW ; ou H a perdu son travail : 
c'est pour hii la ruirw et la désolation. 

El le juge, ta eonsneooe trBn<piUle, 
passe à d'autres exercices. 

Celtes, nous n'incriminons pas 
personnellement les jugea d'instruction 
de France. Nous savons que limmens« 
majorité d'entre eux sont des magistrats 
honnêtes et scrupuleux qui rempiissent 
leurs ditftciles fonctions avec un senti' 
Aient élevé d'impartiahté et le justice 
Et nous nous plaisons ô rendre hom- 
mage, dans son ensemble, à la haute 
intégrité de la magistrature française, i 

Nous faisons le procès non des per- 
sonnes, mais de 1 institution. Nous di- 
sons, avec le savant professeur Gar- 
çon, avec la Ligue pour la protection de 
la liberté individuate et son eminent 
président l'avocat Henri Coulon, avec 
M, Clemenceau qui, simple sénateur, 
avait élaboré un projet établissant en 
France, Vhabeas corpus comme en An- 
gMerre, nous disons quit est dange- 
reux de rerwttre entre les mains d'un 
liomme. sans un contrôle et sans un 
Trçin 8uMl8ant5,de8 pouvoirs aussi exor- 
bitants que oeux dont disposent nos ju- 
g-es d'instruction. 

Des exemples récents et jelentiasants 
ont montré quels scandaleux abus peu- 
vent Atre commis par des magistrats 
ainsi exagérétnent armés. 

Ce lut, il y a un an, te scandale de 
l'affaire Ror.helte, C'était, il y a quel 
ques mois, l'arestation, sans que des 
charges sérieuses apparussent contre 
lui, de l'architecte Chodanne. que le ju- 
ge d'instruction Drioux fut obligé, quel- 

gues jours après, de remettre en liberté, 
t c'est, aujourd'hui, l'acquittement du 

docteur Long-Savigny, de Bayonne, ac- 
quittement qui va frapper, comme un« 
flélrissure, un juge d'instruction qui ap- 
porta, dans ce procès, une passion imdi- 
gnc d'un magistrat. 

*** 
Je connais le docteur Long-Savigny. 

C'est un militant républicain, qui colla- 
borait assidûment i la presse démo- 
cratique de son déparlement, et c'est en 
u q\MiHé de loumaiiste que j« tus. il y 
a une douzaine d'années, en relations 
avec lui. 

Quand éclata le seandale de Bayonne, 
)'eas l'occation d'Interroger des person- 
nalités du pays. La réponse formelle, 
uns hésitation et sans réserve, fut que 
iiong-9«Tigny était la victime d'une 
ma&nlnalian odieuse, de haines politi- 
ques f\ personnelles partagées cl ser- 
vies par le juge d'instruction. 

R» Al tell; dtiil P«M Mrribl^tprtu-. 

ve, Long-äavigny eut du moins ta con- 
solation de n'être abandonné par aucun 
dp ses amis, par aucun républicain. 
Tniis lui rcîtirent iiiébranlablenient 
lldèles, absolument convaincus de son 
tniiocence. 

« Long-Savigny, m'écrivait un confrè- 
re des Basses-Pyrénées, quelques jours 
avant l'ouverture des débals de la Cour 
d Assises, doit être et sera acquitté. » 

L'événement a confirmé celle prévi- 
sion. FA c'est par un tonnerre d'applau 
dissenients qu'a été accueilli le verdict 
du jury. 

*** 
Ce n'est pas seulement le juge d ins- 

truction qui est atteint par ce verdict, 
c'est le Partu clérical et royaliste des 
Bas.«es-I*yrénées qui, de complicité avec 
le magistrat instructeur, poursuivait, 
avec une passion haineuse, la condam- 
nation du militant républicain qu'était 
Long-Savigny. 

Les journaux cléricaux se plaignent 
qu'on n'ait pas « dessaisi pour cause 
de suspicion légitime, la Cour d'assises 
dpa Basses-Pyrénées. » La phrase est 
textuelle. Il fallait soustraire t'acru<ié à 
ses juges naturels. Nous retrouvons là 
la mentalité, et les procédés de justice 
des anciens admirateurs d'Esterhazy. 

Mainlenant, le juge d'instruction qui 
a abus* de façon aussi vindicative des 
pouvoirs excessifs dont il dispose va-t-il 
continuer allègrement le cours de ses 
exploits et passer à d'autres victimes ? 

Long-Savifrny est -Hbre. Réparation 
éclatante lui fui accordée. Mais sa santé 
a él^ gravement altérée par les épou- 
vantables épreuves, corporelles cl mo- 
rales qu'il a subies. 

Il n'est plus, disent les comptes ren- 
dus des journaux, que l'ombre de lui- 
même. 

El le magistral coupable, lui, n'en- 
court aucune responsabilité. 

*** 
Ce qui arriva à Long-Savigny se pro- 

duil chaque jimr dans des affaires 
moins sensationnelles, mais dont les 
victimes sont tout aussi cïi^nes d'inté* 
rêt, 

Il y a bien longtemps qu'on proiaste 
contre le système d'arrestations préven- 
tives, sans nécessité, pratiqué par les 
juges dlnstructlgn. Une récente circu- 
laire du gar'de des sceaux. M. B»rM(ou. 
je crois, a méme'recQmmaadé aux par- 
quets de ne procéder à des arresl-ations 
que dans les cas graves, et lorsque Ion 
peut craindre que l'inculpé va se déro- 
ber à la justice. 

Ce ne fut qu'une circulaire de plus. 
Est-ce que Long-Savigny, est-ce que 

Chedanne eussent songé, un seul ins- 
tant, t prerwlre la fuite T Est-ce que 
l'instruction ne pouvait pas être pour- 
suivie contre eux, conune elle l'est ac 
tuellemeiit contre ce dernier.sans qu'on 
tes iirit en prison, et. plus estv au secret 

Nos gardes des sceaux devraient bien 
ne pas se contenter d'envoyer à leurs 
procureurs de belles circulaires. Qu ils 
prennent donc la peine d'assurer l'ap- 
plication des excellentes mesures qu'ils 
prescrivent. 

Et occupons-nous, républicains, de 
faire aboutir ces réformes primordiales 
dans un pays libre et qui, si je me rap- 
pelle bien, sont parfaitement formulées 
dons le projet Clémenoeau : la protec- 
tion de la liberté individuelle et la res- 
ponsabilité des magistrats. 

GEORGES BOBEBT. 

res el des cléricaux, il ■'«tt agi, üy A 40^ 
ques 96iiiaiii«s, d'iUBËrer daits 1» loi de 
flnaiKt'ï une diaposiituii SKkJitiuBDelÉc, 
comniMSion de l'aiKif(iieTiienl a'^rrèia A vm 
texte qui deferail («s cotUraventioni au ju^e 
de simple police. Le projet d^-posé, liu*i* 
d«ml«r, par M. Steeg, sur le bureaiu de Ja 
Charrubre, considère canune d«s dilits les 
ma/iceuvrea ayant pour but de mettre obs- 
tacle a rût>li(jalion scolaire el Iw rend jus- 
ticiables du tribunal oorrecUcmneJ. Ceux qui 
conmietlent ce« nianœuvres s'exposeront à 
l'amende el h la prison. Si vous ne jogei 
pat, dés lors, que cette loi est injuste et 
absurde, c'est que voub raisonnez H conwne 
un roi nègre », 

Elle eflt injuste parce qu'elle .. protze 
i'Eco)« laïque et non pas Ie:a autr«e », — qui 
ne sont pas attaquées. 

fiUe esl absurde parce qu'elle va Inciter 
Il les évéques et lea praires îi travailler d« 
plus t>elle a la multiplication el & La prospé- 
rité dee ^«üles libres » el qu'elle <> risque 
n<»)-seulemenl de rester inefficace, mais de 
devenir néfaste aux intérêts que ses auteurs 
croionl défendre m 

La loi nouvelle liK-ra IKcole laïque tout 
en ta proK^îeant. C'est clair. Et ta Républt- 
qwe Françaiie regrette amèrement que 
I Ec(^i' laïque soit -si mal dëfendiie. Nous 
conitaissiont! la puisunle dialecljque de Dfr 
tre confr^n', main nous ne savions pas qu'il 
nourrissait pour l'Ecole un si vit amour. 

J. Df.rOlDRAY. 

AU   JOUR LE JOUR 

A propos du projet Steeg 
La Jiôpubliijuc Fraiiçaisf a trouvé 1« iiieM- 

leure manière de dii(«ndre l'Ëcu4e Inique 
contre l«e döricaux. Le moyen eat limpie, 
facile, à ta poitit de l entendement du "der- 
flier des rois n^^gpes ■■, comme M notre con- 
frere ; mais il fallait y penser. It consiste 
6 " organiser » l'Ecole, à » la cUriger et l'ins- 
pirer Il — à l'inspirer ! — « de telle ïaçoii 
que ses acTveFSairas soient forcée de recm- 
oaltre son mérite et aee l>ienfaite D. Coni- 
tM«n est coupeèlo k Gouvemonent de n'y 
avoir pas «oo^é 1 Bt Blupide ! noua pouvons 
bien le dira onli« aoua. 

Quand les ciéricaux inâftireront l'Ecolo el 
quH* apprôcinront I«B bienfails de l'insU-iic- 
Uon qui y sera donnée, il est de toute évi- 
dence, en effet, quits oesserent leurs alla- 
quea. Pour agir autrement, il faudrait ftre 
bêle a mwiger la paitle »ur laquelle esl né 
Noire-Seigneur Jésus-Christ. Qu'on reroçta 
ce donc nu plus vite tes manuels aoolaéres 
actuellement en um^ dans nos âcoles — 
et, soit dit entre parenllièse«, qui éloient en 
usage, au moment oä commença la oampn- 
gne des évéques, dons ptuaieura icoles li- 
bres — qu'on les remftooe au plus vile par 
le catéchisme, les »ainU Evangiles ef l'His- 
loire d« France du B. P. Loriquet ! Qu'on 
remplace au pi"» vite — et pourquoi paa î 
- les maîtres et maîtresses laïques par des 
■ chers Irèret ■• el des « chères aœuri » ! 

(I n'y aura phis, alors, de « péril scolai- 
re ». C'est la RépubUque Française qui le 
4lit, Et son raisonnement esl dMuil avec 
une logique teHe qu'il est vraiment inconce- 
vable qu'il ne soit pns encore venu i l'es- 
prit du (ïouvernenienl. Quand on a. à ta 
diapœilion un moyen auaai efficace d« » dé- 
fendre l'Eoole laïque n, ptwr^w« faire UM 
M « injosi« at atmrde • T.- 

Lorsque, ptm r«poa*t   h la 

IS 
deiaDde DD dépoté du Midi, 

■lis c'est du • ekifié • 
Quoi ! le .Midi encure 1 ie Miili cunir« le 

Nord ?.. Il est exact que M Sixle-Quenin, 
dépoté societisie unifie d'Attes-en-Prov«n- 
ce, viciU de déposer sur le bureau de La 
Chambre un projet de loi qui, à premier in- 
formé, lera frémir d'indignation iia& ceque- 
laox et nos ptnsooBaox. 

Il s'agit, en ettet, d'interdire d'un« façon 
fcrmelle ie^ conibali d« coijs et l'aveugle- 
luent des pinsiHis -- en quoi, entre nous il 
n'a pas tort — qui ac pratique ehn nous et 
dans l'Est .Mais, teiiet-voiu bien. Ut ae s« 
borne pas l'ardeur conitMttive de cet élu mé- 
rMionaJ II veut encore qoe soient défendus 
la« ooufw.'s (ttî cticvaiix avec ub^ilacle?,'les 
cbasscs a rourre et je.s tirs aux pigeons qui 
ont lieu uri peu partixjt ; r«[>tiiiC8tion de 
sangsues aux chevaux vivants, qm esl d'a- 
prta lui. chose courant«.' dans le* tandsa. 

Pourtant, raseurei-voua, tout ça n'est 
qu'ufi« " galéjade >• et M SixU-'-Quenia est 
le premier à en convenir, que dis-j« f fc Je 
proclamer " urbi et orbi >■. 

— Mon proie! de lui, dit-ii, mais c'est du 
" cltiqué ! 1. h n'ii été déposé p«r moi que 
fiour empêcher la mise a J ordre du jour de 
a Cbairtbre d'un projet de M. BsrttiuQ. r«^ 

porté pa-r M. Drelon, et qui tend à senior- 
cer les pénalités édictées par ta loi Gram- 
raonl. Dans la pensée àt& auteur^ de ce pro- 
jet, il s'agit surtout d'arriver a suppriiner 
en Prance Tes courses de tauriaaux. Et Q y a 
oertaioement un« majoriie & la Cbaoïw-e 
pour approuver cette sup^iression. Or, moi, 
je SUIS député ü'.\rle^, et ii »e trouve à Ar- 
les d^ arènes où l'on donne très souvent 
des courses de taureaux. C'est une impor- 
tante eouiTo de profite pour 1« ville. Je ne 
veux donc pa,s que l'on supprime nos cour- 

devant le Séool li propos de rinterprélation 
de l'artiel« 23 de la loi des retroHes. Le gou- 
wnianienl, awisi qu iJ l'a déjè déclaré, a'ea 
remet «ux tribunaux du soin de sMuer et 
tnMlemeot à La Cour de cassation du soin de 
fixer la Jorisprudenoe. 

On verra plus km que M. Boncour, effec- 
Uvemeot, oe pou pas la quostioo de con- 
fisooe. 

«L'HUMANITÉ- 
et le farti leeialiite lilkii 

On sait qu« IBummaé (édition du Nord 
et <hi Pa»4e-Calais), puMie des articles de 
militants soetatisles dont les tendaoces ne 
sont pas log .nômes el qui, sur certaines 
queslHjni, dUtèrent totalenient quant à leur 
manière de les juger. C'e^t ainsi que nous 
avons pu lire dans l'Hunianft^ des articles 
pour et coniKi les retraites ouvrières. 

Nous soounes lotn de critiqiier oet telec- 
lisnie. De La discussion dos idées, ne dit- 
on pas qoe jaillit la lumière ? Mais celte 
inanièn; de voir ne semble pas être celle de 
Is Section Utioise du Parti Socialiefe. 

Le Travtutieur publi« le conipte rendu de 
la dernière s^anc« de la Cummiasion admi- 
nistrative de la Fédération Socialiste du 
Nord, et nous y lisons, en eifel, ceci : 

« Le citoyen Couteaux se plaint d'un arti- 
cle de lète paru dans l'Mition du Nord de 
L'Humanilé. Lo citoyen Delory rappelle 
cnnunenl les cul t>i born leurs turent cooiÀls 
et, après discuHHion, il esl convenu que le 
Secrtftiiire s'ftrittinJiH a^ec to correspondant 
de L'Htunaniti'; le citoyen Lamarre, pour 
l'insertion d'articles qui demanderaient h 
être revus. 

Il La section de ncut»tz a adressé une 
proteslatâon p'inr la rton-insertion dans 
l.'Hümwniti! à ujit> circulaire de la Bourse 
du Travail de wife ville. Le secrétaire dit 
que le iMireau a inv:tè celte section a adres- 
ser sa priXeslaiion directement au jour- 
nal » 

La médaille de 18/0 
Le projet 4e loi instituant une raéàaHie 

œmin^orative » pour les combattante de 
187U-I871 ,iu)lucllcm«nt vivante, qui jïistlfie- 
ront par pièces outhcnééques de leurpréaen- 
oe sous i^ âreÊpi-o\i\ du mois de iui*ïe< 1870 
au mois de [<^vr>er 1871 indus H, a été (tls- 
Irilai''* au^urd'hui. 

L biLsigjie sera en bronse et du module de 
30 mUimèlres. Il portera, à l'avere, l'iflifie 
de la I^pubhque. ot au revers, des attritmts 
militaires rappelant la coètotoration des 
Iruup« de ta guerre et de la marine, &v«c 
tes milltflittes < 187U-1S71 ». 

Le I uijffflwia ono «ar^sur de 36 HaUNooè- 
Iree. I-l sera cou|x^, dans lo serve de sa lon- 
gueur, de neu/ raioi vfrti-^ et noires, aMer- 
néea, d'uno largeur de 4 millimèUes chacurte. 

LA RËFORMË|LECTOfiALE 
Petit dictionnaire pour tous 

l* discussion du projet de lof «ur la 
R. P introduit dans les débets es ta Cham- 
bre dos termes rèbarbatifa avec lesquels le 
lecteur n'est pas familiarisé. 

VoM un dictionnaire de ta R. P. «crit 
Pbr un des plus délermutée aartiaws du 
pn)}et de la coDunisstoa : M, Kinsett«, M- 
puté du NM-d : 

areonscripüon î Division terrilt«ale 
dans te» iiaiitss de latfucli« les èleslean 
sont êmtié» h nommer un d^uté par 70.000 
baMlanto et {lar fradéons Bupèrieures k 

25.000. Eties se confond avec le dèfMTte- 
menl, sauf pour le Nord et la Seine qui, vu 
llmportanœ de leur populaSion, seront frac- 
tionnés, l'un en deux, l'autre en quatre cir- 
oonscriptnns. 

UalM : Assemblage des noms que ebê.' 
que parti profiose conjointemenl aux suM«- 
Ëdes électeurs, en nombre égal à Mlul 

srtègea a pourvrtr, dans une dMoiw- 
eription d<mnée, et qui est présenta, dane 
la l'orme actuelle de déclaration de candi- 
datures, par deux cents électsun de la cir- 
oonsoriptlon. dix jours avant le scrulin. 

Caaitdaittres muMpIns : fnKriptioQ d'un 
même nom »ur les lisli» qu un même purU 
présente dans des cirixmscTîpttons différen- 
tes, jusqu'à ooncurrenoc de trois. 

Tllre de Msk) : Dénomination ou quaUfl- 
Obtion poMlique ou autre, sfjus laquelle sera 
désigné un groupement de candidtats se 
présentant conjointement aux suffrages 
des électeurs, et qui sera déclaré-; ä ia (wé- 
fecture en mente temps que la liate elle-mê- 
me, ou en même tempe que chacune des 
candidatures qui doivent former la lisle. 

Ncméro de Ilsie : Nun)éro assigné par la 
lors d« la 

Et puis, je vous taie cet aveu : j'adore les 
courses de taureaux, C'v^l un spe^'tacle qui 
nous émeut, nous autres méridionaux, el 
auquel nous xwnmes Irfs attachés. 

I' Si on nous le suppriiijo, vous compre- 
nez, je veux auui qu'un supprime k-« cour- 
ses d'obstacles aux Pariäien.s. Il y a osseï 
(le jockeys (lui se tuent et de chevaux qui se T^a;^. c« bT^tTel^tüelTt pî^"c^ués™p^ 
t-lessenl. Il faudra aussi supprimer le» chas-, ^^ZTo^nn^A^ H* m«nn^,v^rÀ ir^tiA^rw« ^., 
ses a courre, len combats de coqs dans le 

PETITS PAPIERS 
Le fooclionnaire est sans pitié, le fonv 

^•oanait« algérwu, tout au moina. Il aiuw 
sa tranquiihtè el frappe qiu la trouble, sur- 
tout quoud il s'u^il du ntanent où il pKIkd, 
après une journée bien remplie, un juste 
repos. La galette du iribunal de justice de 
paix d'.Viger nous en apporte un écho. 

Votci, pour votre édification, te procès- 
verbal dresse par un receveur principal des 
douanes contre l'agent d'un entrepreneur 
de déchaînements : 

L'an 1911 et le I3 mal.., \foi. H-,., rece- 
veur principal des douanes, certifie quliier, 
vei's dix heures du soir, étant ccudié et au 
HKTnenl où j'i^lais m'endonnir, j'ai été ré- 
veillé brusquement par   des    bruits,   des 
chanta cl des cris se produisant   dirscte- 
Rtenl sous la tenélre de ta ctiambre   où je 

Nord, l'aveuglement des pin^ona dans le 
Nord et dnn« l'EM, etc., elc. Kl comme les 
df^utés de ces région^ ne vsudronl pas que 
l'on supprime tout cola, on ne siipprintera 

ttë davantage les courses de taureaux, par 
ispril de réciprocité. Et voilà. . n. 

Ft M Sixte-Ou'^in qui s'amuse beaucoup 
le nn ruj«, ajoute : 

• IJS plus dröle,ce n'OKl pas que mon projet 
oit du II chl^té 11. Maie je reçoit», depuis qiis 

10 Tai déposé, un^ nvatanche de lettres dans 
losquelte« on me félicite sur mon bon Msur 
cl nton Ame gènére^ise. C'est trop, 4I Je n'en 
méritais pn« autant ! » 

Apr^4 cen explicalions, rtos coqueleux 
peuvent être rassuré«, 

CANTON DE MARCHIENNES 

ttecllM M CMStil (itMnl 
On tviis annonce qiw M Berteflux, maire 

de Tilloy, anciein -dtrecteur d'érote à Denain. 
accepte de power sa candidalure à l'tiactloo 
de dimanche prochain. 

Lo gèlerai Gulraii an caip lie Maillj 
Le gi-Ji'Sral Gfuritn, mi/ii.'^tre do la Guerre, 

s'eirt rendu hier «u camp Oe MaiU^-, pour as- 
sister a des manœuvres d'arliUcne. 

Le gémirai Michel, ntcmbrc du conseil su- 
périeur d« la guerre, était nu ciunp depuis la 
«suie. 

A la présMdce ili Ceiseil 
M. Monis, dont l'éLst s'améliore progressi 

vement, a reçu hier matin M. Perrier, mi 
nistre de la Justice, M. CaïUaux, mtntolre 
àPê Finances, et M. Paut-Boncour, ministre 
du Travail. 

Il s'est errtrelerui avec eux des diverse« 
qOeattons A l'ordr« du jour des Chambre« 
et particulièrement d*"« inierpoWations aor 
l'appIiesUon de te toi de« retrattés ouvrières 
dont la dlflcusaion devait s'achever te jaar 
même au Sena4. 

On assure qtie le prdaident du conseil esl 
opposé a iSdéa qu'avaét eus I« minMtfv du 

commençaient à oellc in'ure lardiv 
charTjement de colis de niarchoiidisee qvi'Ms 
tranéfH.i'laient du quai dans l'ancienDe 
CompoKnic Méditerranéenne. Je patientais 
pendant deux heures. 

CiKistalaïkt a minuit que le bruit caoaè 
par le roulement dea petits c-bariota, «t le« 
cris, le claqupmcnt dsb mains des indiftè- 
nes redo<hMail de vi«>le!nce, je ine déctdaia 
à descendre de nujn apparlMOrsnt et a me 
rendre au hangar de la Oimpaffiie Médi- 
terranéenne uU je fis remarquer S M. f)..., 
afjenl de iXM. Uaurces frères, que Iss OfpB- 
seineitt« d*s indigènes qu'ils employaient 
etivéctiaienl mon repos et me meltaieJtt par 
le fart dans limpuBSibilite de remplir, pen- 
dant lea heures ténaisa, iu fcsKtlcas qui me 
sont oonfiétB... A ce moment, j'ai requis 
pour me prtter assistance le brigadkT H.,., 
el ni-nw avons déclart au sievr D... procèe- 
venbal pour ogposition et trouble à 1 exerci- 
oe de mes (oDclions. 

Et -M. H .,, receveur principal des douar 
ncs. df^mofxlait au tribunal ce laire appli- 
cation Ues lots du t genninal, an II. et 22 
avril 1791, qui ppèvoienl une aniende de 
SOO fr&nca coitlre quiconque s'oppose à 
l'exercice des fondions des agents des 
douanes. 

lmagine;-vou8 que le Juge de paix a pu- 
rement et simplement aoiuillè MM. Daur- 
ce« i II n'a pan voirlu sdno'tUe que le som- 
meil nt partie iciliVnuiie das tonctiixis ad- 
ministratives du fonctionnaire. 

C'é'tait, en eflel, de la part de oetui-ci, 
pousser un peu loin le aourci du re^>ecl de 
ses préroftatives. 11 n'est janwîs t>oa d'sxa- 
gérer. 

Telle est la morale de cette histoire, et de 
ce procès-vert»I sui^ulier qui eut pu se pas- 
ser de comnienl aires. 

ru. DE LA RVB. 

L'fiSPRIT  De TOUS 
On naaa necaoe d'une grève d« la fumis- 

sne. 
— Lm mnim^ Knsistes, poében st au- 

tres rielaawM une dimlBuUan des bsnrss de 
Irava«. 

PartAsa I Ma ftos qui oat w   polit 

préfecture à chacune des llstca   _._   __ 
dèclaraHon globale ou isolée dee candkka- 
ti:re8,  declaration   qjol sera enregistrée   el 
dont il sera délivré râOSpiss«. 

rBuUte de iHriMIn : FeuiUs iniprimés par 
les soins de I'administraUon, ou sont jux- 
lapoads de nusiArs cependant à pouvoir 
être détachés facilement lee IHMBIIS àt 
vote de touti» les hsie6 de la droonscrip' 
Iton, el où chaque liste portera son numéro 
et son titrv, pute les nonis de ses ouidf- 
data, suivant l'ordre de présentation, phis 

1 espace blanc pour lexârcic« du arott 
^j panachage et du vote cumulatif qpl ae- 
Tt>nt exptKpjée plus loin. La mène TeoiHe 
comprendra, en outre, un bulletin blanc 
avec »on numéro de liste. Elle sera 
voyée, en doulrlo exemplaire, à chaque 
éiéatemt, avec la circulaire de chacune «s 
listes ooncurrratos, et en même temps M 
tet> cwtea électorales. El c'est de omie 
feuille aue l'élorteur détacher», pour le dé- 
poser aans l'urne, ie bulletin de son 
chclix. 

Panarhafle : Faculté dont disposera eha- 
aue ôlecleiir dé remplacer, dans le bulletin 
ae sun choix, un ou (^usieure noms par 
d'autre<) pris dans l'une ou l'autra des di- 
verees li^lcs en présence. 

Vote  1|—i : FacuM dont disposera 
(tiaque électeur de la«« porter sur on 
nu sur phjsieun candidats, quelques-uns ou 
même la tolaûté des softroge» ocmt il di»- 
pos«, le nombre de ceux-ci (Iffrtcuranl égal 
& oehii des députés à élire dane le drcons- 
cnpkon. 

Qaollent électoral : Nombre d'électeurs 
néoBSSAJre pour obtenir dans une circons- 
Criptirw donrkée un sièffe légi^Uf et qu'oc 
obtient en divisant le nombre des votants 
dann celle circonscription par le nombre de 
sièges auquel lui donne droit la population. 

Realea : Part des voix obtenues par une 
hstc et qui excède le nombre de fois que le 

quotient électofal est oooipris dans la I 
lité de «s vois. 

WriMtra awyMi des aaUrafes d'à» MM* I 
BèwiUai de is division par l« nomtire    ' 
MgBS à pourvoir dtt total *s vftix a 
f«ff les lidtdats d'une   néfl 
yalli ■iiijndWit*«ootaTp|riiij 
Hsnt élsetorai donne le nomto« ér •■ 
qoe la eosiaisnob d« noenseraeBt attrf 
a obaqiH liste. 

AppwMdeMin« : DédoraHon   de  synod 
Uiie ou d'a/finild   poNMques, signlMs t ^^ 
prMaoture dans tonéme délai qoe Is» dé 
r&tlona de candtdafewM, st par Israelis I 
divers part« aeesptent d'être 1 
du   I '      '"      -----    - 
tion 

J sympa 
iMsa^ 
Isadéeiff 

. . «aells 1$. 
BTS partis aeesptent d'être assonés. MU 
reeensement des votes, pour TaHrlM^ 

t d«s restes. 
  . Opération   eflH|i-,â 

taée psj la commteiiop de neeoÊtxmSFA 
des votes, suivant les reales que veM P" ' 
X' chacun des grantemema de listes appoi^ 
reniées reçoit autant de sièges oue la soM^ 
me dee pestes da œs listes confient de Mm 
le moUent dtMloral ; 2* Its aiègw redUoM 
sont attribués h là Hste non opparenlé« 
dont le nombrv d« nlfra^ss (ou groupe« 
n.rnit de listes apparentées jont 's -somintf 
des fkombres uwjrene de suffrans) atleiaf 
la majorité absolue du nombre ws volants; 
3* si aucune liste 0(1 groupement de Hsia 
n'atlemi oelle majorité, un divise le noa> 
bre dss suffrages de chauue liste par 1« 
nombre des depuléa que lui donnerait ^a^ 
tribution d'un li^ de plue, el le premier 
d^ sièges restanta pourvoir e^t atuibu« If 
La list« qui présents, par Miége, la phu for« 
te des moyeiuMS afaus oblenaee. 

Eloa : Candidats las péus favorisés du« 
chaque kste Jusqu'à ooncomnce d« ncA 
bre de siéoes que l'attribution a dODBd m 
diacune aeUes, et pourvu que (ew 
bre de suffrages son supÂrwur à la s_. 
du nombre mojtn des soffnafes de la I 
dont ils (ont partie, l'élection étant r*^ 
su oandldat Le plus A#è, en cas ^' ~ 
suffrages, et duts Le eu où ploaf 
ofctiennent un siège k Ktre égal, 
a recuf^lHi le plue ds «slfragvs. ou enfin, e* 
ORS d'égahté du itombre des mOtrm^m, ei^ 
phiB âge. 

deaer««te,«|| 
_ _ _ Kxprwsioos «■ 

luatiquBiDent aboSss par la R. P- qoi p(M 
volt tous les sttacB dMs on seol tovr 4 
scrutin, et qui, Inraqu'H survient dee il 
canoës, Les oenible oomme saÜ : les am4 
dAls vâusiQt aur ctaBi|M ttile    après   see _ 

dont les sfiiffn deviendront vacants 
te d'options ou   démissions, dr    ' 
peur toute autre cause. 

»asitwri dVaMH :  Mode de 
tion   proportàonaelle     propoe*     par 

ikKidt. protosseur a tllnivsrsHe de G 
L quC poor Approcher Is plus posrtWe i 

rexiMse pitpOTticmnalilé prend   poor  t~^ 
de 1 attr4buüon dea siégea, a» km d« 1 

taper sMr 
dMts, oS 

ttsBt «ectaral, la diviaear «ottoiun. Al 
efiet^ il divise tour S tour par 1, Z, S, 4, i' 
9\*Mnt te nombre de siefes   à   1' 
chacun des chiffrée  de siiffragee 
par les diverses Unies, et cttacme de c 
ci reçoit auta^il de siàaee que son 1 
<>e suffrages  omWent M fou le plus 1 
des di/iseurs ainsi oblfdus.    Ce    Bym    _ 
qui avait sa longtemps les préférences de iL 

-"iiuisnon   du   coffrage universel, a Ml 
&banluBné dans le projet rapp^^irté par |£ 
Graussier, lequel revient au «ystèôie (M 
qitjttent éleetontl, combiné aveo^ « P**9^ 
cbage. le vote   cunulaiif   et   l'sppareaÉli 

Le débat h la Chambre des Dépotés 
AVANT LA SÉANCE 
Une proposilioD de scru- 

tin uninominal 
l-n oertain ni)nibre de pHcUsans du main- 

tien du seririÉi d'arroDdissement, panni les- 
quelts MU. Breton (du Cher, Moleslc Le- 
roy, Maginot, Säumende, etc. prennent l'i- 
n^tlallve d'âne [WMOsition de réforme èteo- 
torsie DfMinteaant m scrutin uninoaùnal ac- 
tuellement sn vifueur. 

L« Fèforoe oonsietereit dans les cban^ 
mente suivants : 

1* On ferait la péréquation dee oiroooe- 
cnpl^uiis en fixem le nombre des députés 
d'après «ne base unuortae ; 

S« On prendrajt pour base le nonAre des 
étedeurs Inecrtla et non phia celai de la 
pcnulatton ; 

3" On supprimerait le second    tour 
scrutin en établismnt l'appareniemeid pour 
le premier tow. 

En d'autres termes, avant le vote, lee 
partisar» d'une candidature léotararaieni a 
quelle autre candidature Ue cJrtSDdent es 
ralKer au cas où la leur n'aondl pas le 
plus grand nombre de saffra^ss, et à Ite- 
sue du tour unique de scrutki on aMitkm- 
nernK les suffraôee (Menus par les candi- 
datures BpparsiuAee pour % prortematton 
ds l'élu. On «epérgraw ainel évtter, par l'o- 
bltgafton de la déeiaraMon prdaîaUa d'ap- 
parentement, les coaHlione rextrême ffao- 
che et de droite auzquellee donne lieu la 
scruttD ifarrondtseemeot tel qu>* est actuel- 
lement pratiqué. 

LA StANCI 
M. Henri BrisfiOn préside. 

lI«MlB»tl«B A'vB ^[«••towr 
Au début de la séance et avant d'abor- 

der le débat sur la R. P., la Chambre pro- 
cède au ecnitin pour la nomination d'un 
OMSteur, en remplaoement de M, Cbapuie, 
oewnu sénateur. 

Le   scrutin   rett«  MVJV* MMl*  ww 

Le scrutin est dos à 3 h. 20. Le résuMU, 
en sena proclamé uUérteurement 

TaUdAtlon d'ilMtloft 

La, Qtanibre vole sans dobst. après W* 
genoe déclarée, une proposition de l'akM, 
Lemire, tendant à suppnmer le travsll M 
nuit des enfants daoe les usioes à (eu œa» 
linu. -^ 

La Oaaafcrc reprend   eiwtiit« ts 
aion ma la reprAestation pcoportioiVMlek 

K. 7aUUvé Mt partiMn d« U 

M. Palnkvé a ta parole. 
Il se déclare partisan dé ta   repréeeMUto 

Kon proportionoMe avec apparente—wj. - . 
Lee adveiMires de ta R. P., dit-il. OMI •■ 

recours hier à une   nouvelle   tactique. 1^ À 
Ponaoi s'en est tait te nirttuel défenesaR     "^ 

Noue   aoœplerionB   aiaenUls   la   R. F<J 
nwis absolue et intégrale. PtuUl la 
morte que compromise   par   '' 
sions. 

Li pnjildi II OMMniniM* M Kl 
livé, n'Ml pu MM mtuilMi i 
ëilaR. P. 

Kst-ü vrai oomese en re atfirmé, 4«» 1 
proiol de la oommieeton eoit na« eaiSc 
de la R. P, T Rien n'art ■oins exact. 

Si l'on 
Le demande (i 
bi rèate de d'Homtt, Jooaat «am le eadra 
parieaMsnM. LtMaT de la K. P., c'aal j 
que parti recwvsnl eoa d4, 1 ' 
sien ni marchandafe. 

Le projet «lebof« par ta 
tra-partaoHRlaire de la ri 
DC r«|llM « MOM^lit« M« Milk 


